
 

Mail de Patrick CHAIZE aux élus de l’Ain – 18 mai 2020 

 

Actualités 

 

 
Consécutivement à mon message de ce mercredi 13 mai 2020, je vous informe de la 
publication du décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en 
fonction des conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes dont 
le conseil municipal a été entièrement renouvelé dès le premier tour des élections 
municipales et communautaires organisé le 15 mars 2020. 

a) Conséquences pour les communes : 

Cette date d’entrée en fonction au 18 mai 2020 ne concerne que les communes aux 
conseils municipaux intégralement renouvelés : le dispositif provisoire précédent 
continue de s’appliquer dans les communes où le conseil n’a pas pu être complété. 

Dans les communes où l’entrée en fonction peut se faire, la séance d’installation du 
conseil et l’élection du maire et des adjoints se tiendront entre le 23 mai et le 28 mai. 

L’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 a permis quelques aménagements du 
déroulement de cette séance, afin de respecter au mieux les prescriptions sanitaires. 

Par exemple, elle autorise la tenue de la séance hors du territoire communal, ce qui 
permet une tenue dans de bonnes conditions si les locaux communaux sont trop 
exigus pour mettre pleinement en œuvre la distanciation, ou encore une limitation de 
présence du public. D’autres aménagements antérieurs aux règles de fonctionnement 
des municipalités ont également été prolongés ou précisés par cette ordonnance. 

b) Conséquences pour les intercommunalités : 

Pour les intercommunalités dans lesquelles l’ensemble des conseils municipaux sont 
complets suite au premier tour des élections, les nouveaux conseils communautaires 
et exécutifs pourront se mettre en place dans les trois semaines suivant le 18 mai (VI 
de l’article 19 de la loi du 23 mars). 

Pour les intercommunalités "incomplètes", les ordonnances récentes et le décret 
n°2020-571 du 14 mai ne modifient pas la composition qui ressort des dispositions 
de la loi du 23 mars 2020. Le conseil communautaire comprendra : 

jusqu'à l'entrée en fonction des premiers conseils municipaux complets, les 
élus communautaires sortants ; 



à partir de l'entrée en fonction de ceux des conseils municipaux qui sont 
complets, selon la commune, les nouveaux conseillers communautaires 
(lorsqu'ils appartiennent à un conseil complet), ou les sortants (lorsque aucun 
conseil complet n'a pu entrer en fonction dans leur commune). 

Le conseil communautaire sera finalement complété après le second tour. Jusqu'à cet 
instant, il conservera une composition "hybride", regroupant "anciens" et "nouveaux" 
conseillers. 

Le bureau sortant est maintenu en fonction jusqu'à ce que le conseil communautaire 
soit complet. Initialement cette mesure ne concernait que le président et le vice-
président, même s'ils avaient perdu leur mandat communautaire, mais elle a été 
étendue à l’ensemble du bureau par l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-562 du 13 
mai 2020. 

Par ailleurs, je me permets de vous transmettre en pièces attachées, les deux questions 
écrites que j'ai posées au Gouvernement, parues au Journal Officiel de ce jeudi 14 
mai 2020 : 

l'une porte sur la contribution de l’État aux achats de masques par les 
collectivités locales. J'ai demandé à ce que soit reconsidérée la date du 13 avril 2020 
comme point de départ de la prise en charge, et qu'elle soit avancée au 17 mars 2020. 
En effet, dès le lendemain du discours par lequel le chef de l’État a déclaré que nous 
étions en guerre sanitaire et que l'ennemi allait requérir notre mobilisation générale, 
les élus locaux ont été réactifs et se sont organisés pour tourner leur action vers le 
combat contre l'épidémie. 

l'autre vise à prévoir des mesures de compensation financière pour les 
collectivités qui ont eu le mérite de mettre en œuvre en un temps très limité, les 
dispositions qui leur ont été dictées pour lutter contre l'épidémie dans le contexte de 
la réouverture et du fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires. 
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